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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-25429

Département(s) de publication : 30, 34
 Annonce n° 25-25429

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune du Grau du RoiNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21300133200146N° National d'identification : 
Grau du RoiVille : 

30240Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30, 34Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1609630

2025-02-MSV-007Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Marie CreyssonNom du contact : 

+33 466739521Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Formulaire Dc2, Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. (disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Si les 
documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté - Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du 
travail - Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du 
candidat attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions 
prévues à l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents - Copie du ou des 
jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire. - Formulaire Dc1, Lettre de 
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candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à l'adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Si l'attributaire est 
établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes 
compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un état annuel des 
certificats reçus

- Déclaration appropriée Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels. - Déclaration concernant 
le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux 
objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles

- S'il s'appuie, pour Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et financières d'autres 
opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur 
économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le candidat doit également 
apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra à sa disposition les 
moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public ou de l'accord-cadre 
- Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
- Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature. - Certificats de qualifications 
professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen, 
notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des références de travaux attestant 
de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte 
candidat

Sans objetTechnique d'achat : 
31/03/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Pose et dépose de matériel en vue du balisage saisonnier du littoral de la Intitulé du marché : 
commune de Le Grau-du-Roi

63724310Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Pose et dépose de matériel en vue du balisage saisonnier du littoral Description succincte du marché : 
de la commune de Le Grau-du-Roi et la mise en place d'un chenal portuaire à la sortie du port de 
pêche. La description des prestations et leurs spécifications techniques sont définies dans le Cahier 
des Clauses Particulières et ses annexes. La consultation ne fait pas l'objet d'une décomposition en 
lots. Les prestations donneront lieu à un marché unique. Le contrat pourra être attribué à une seule 
entreprise ou à un groupement d'entreprises. Durée : Cf. article 3 de l'acte d'engagement. A titre 
indicatif, il est prévu que les prestations commencent début mai 2025

BALISAGE MARITIME DES ZONES DE BAIGNADE 30240 - Le Lieu principal d'exécution du marché : 
Grau-du-Roi

12Durée du marché (en mois) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires
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 OuiVisite obligatoire :
Les candidats, Sauf Le Titulaire Sortant (application de la jurisprudence de Détail sur la visite (si oui) : 

la C.A.A. de Bordeaux du 7 juillet 2016 N°14bx02425) Devront Obligatoirement Procéder à Une Visite 
de repérage des lieux. Pour effectuer la visite, il convient de se référer à l'article 2.7 du règlement de la 
consultation

05/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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